
COLLEGE DES EXPERTS  

ARCHITECTES DE BELGIQUE CEAB

Formation  
à l’expertise immobilière  
civile et judiciaire
Cette formation est destinée aux architectes désireux  
de pratiquer l’expertise ou de compléter leur formation 

en la matière.

Dates :  vendredi 5 mars 
 samedi 6 mars 
 vendredi 19 mars 
 samedi 20 mars 

Lieux :  Centre de formation  IFAPME 
 Rue des Boulonneries, 1 à 7100 LA LOUVIERE

Coût :  690 €  incluant les syllabus, les repas et les pauses-
café, 32 chèques-formations SODEXHO sont acceptés

Informations et inscriptions:
CEAB -  Willy FRANCHE  02.482.37.37
 www.architectexpert.com
 willyfranche@skynet.be

MARS 2010



 

Tél  02 649 50 66 Rue de Livourne, 160 bte 2, 1000 Bruxelles Banque 363-0124233-16 

Fax 02 649 50 66  www.architectexpert.com 

 

  
 

SECTION FRANCOPHONE ET GERMANOPHONE DU 
COLLEGE DES EXPERTS ARCHITECTES DE BELGIQUE  -  

CEAB 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
A LA SESSION DE FORMATION DE MARS 2010  -  LA LOUVIERE 

 
Je soussigné(e) : ……………………………………………………………. 
Profession : ……………………………………………………………. 
Année du diplôme : …………… 
 
Adresse complète : ……………………………………………………………. 
 ……………………………………………………………. 
Tél : …………… 
Fax : …………… 
 
□ souhaite m’inscrire à la session de formation à l’expertise immobilière civile et 

judiciaire des 05, 06, 19 et 20 mars 2010 organisée par le Collège au Centre de 
Formation IFAPME, rue des Boulonneries, 1 à 7100 La Louvière. 

 
Je verserai la somme de 690 € (comprenant les cours, le syllabus et les 
buffets/sandwiches/boissons) comme suit : 

□ 210 € comme droit d’inscription sur le compte 363-0124233-16 du CEAB. 
 Seule la réception de cette somme par la Collège vaudra inscription définitive, 

compte tenu de la limite de ± 70 participants à la session de formation. 
 
Je paierai le solde du coût : 
 
□ par la remise de 32 chèques-formations SODEXHO d’un coût unitaire de 15 €, 

soit 480 € lors de l’ouverture de la session.  Aucun chèque ne pourra plus être 
accepté après la session. 

 
□ par virement de la somme de 480 €, au plus tard 8 jours avant l’ouverture de la 

session, sur le compte 363-0124233-16 du CEAB. 
 
Fait à : ……………………… 
Date : ……………………… 
 
Signature : 
 
 
A renvoyer par courrier ou par fax à  
Willy FRANCHE, clos Louis Banken, 1 à 1083 Bruxelles – fax : 02.482.37.39 




